Mise en place de la prime de partage de la valeur par décision unilatérale


Option 1 : si l’entreprise ne dispose pas d’un CSE

La société (nom de votre société), (forme), au capital de (montant du capital social de votre société) €, qui est immatriculée sous le n° de SIRET : (numéro de SIRET) (code NAF/APE : (code NAF/APE)), dont le siège social est situé (adresse du siège social de votre société), représentée par (prénom) (nom), en sa qualité de (fonction), a décidé ce qui suit.

Option 2 : si l’entreprise dispose d’un CSE

Après consultation préalable du comité social et économique au cours de la réunion du (date) (cf. procès-verbal annexé à la présente décision), la société (dénomination sociale), (forme), au capital de (montant du capital de votre société) €, qui est immatriculée sous le n° de SIRET : (numéro de SIRET) (code NAF/APE : (code NAF/APE)), dont le siège social est situé (adresse du siège social), représentée par (prénom) (nom), en sa qualité de (qualité), a décidé ce qui suit.
Article 1 – Préambule
La société (nom de votre société), désireuse d'améliorer le pouvoir d'achat des salariés définis à l'article 2 de la présente décision, décide d'attribuer une prime de partage de la valeur exonérée de cotisations et contributions sociales et, pour les primes versées entre le 1er juillet 2022 et le 31 décembre 2023, exonérée de CSG/CRDS et d'impôt sur le revenu dans les conditions prévues à l'article 1er de la loi n° 2022-1158 du 16 août 2022 portant mesures d'urgence pour la protection du pouvoir d'achat et selon les modalités fixées ci-après.
Article 2 – Salariés bénéficiaires
Option 1 : Si vous décidez d'attribuer la prime à tous les salariés dont la rémunération n'excède pas un certain plafond
La prime de partage de la valeur est attribuée aux salariés remplissant les conditions cumulatives suivantes :
- être titulaire d'un contrat de travail en cours à la date de (date de versement de la prime fixée à l'article 4 de la présente décision) ;
- avoir perçu, pendant les (à préciser le nombre de mois, par exemple 12 mois comme pour le plafond de rémunération applicable à l'exonération fiscale temporaire) précédant le versement de la prime, une rémunération (en brut/net) totale inférieure à (montant) €.
Option 2 : Si vous décidez d'attribuer la prime à tous les salariés, quelle que soit leur rémunération
[bookmark: _GoBack]La prime de partage de la valeur est attribuée aux salariés titulaires d'un contrat de travail en cours à la date de (date de versement de la prime fixée à l'article 4 de la présente décision).
Option facultative : Si l'entreprise fait appel régulièrement à des travailleurs temporaires
Conformément à l'article 1er de la loi n° 2022-1158 du 16 août 2022, les travailleurs temporaires mis à la disposition de l'entreprise bénéficient également de la prime de partage de la valeur, dans les conditions et selon les modalités prévues par la présente décision.
Pour permettre à l'entreprise de travail temporaire de leur verser la prime, la présente décision lui sera communiquée sans délai, ainsi que la liste des travailleurs temporaires bénéficiaires, le montant de la prime qui leur est due et la date de versement de la prime aux salariés permanents de l'entreprise.
Article 3 – Montant de la prime 

Option 1 : Vous versez une prime identique à tous vos salariés 

Le montant de la prime est fixé à (montant) € par année civile et pour chaque salarié bénéficiaire. 

Option 2 : Vous versez une prime modulée

· Option 1 : En cas de modulation de la prime par bénéficiaire selon la rémunération perçue par le salarié
Le montant de la prime varie selon la rémunération (brute/nette) perçue sur les 12 mois précédant le versement de la prime.
Il est fixé à :
- (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération inférieure à (montant de la rémunération) € ;
- (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération comprise entre (montant de la rémunération) € et (montant de la rémunération) € ;
- (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération comprise entre (montant de la rémunération) € et (montant de la rémunération) € ;
- (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération supérieure à (montant de la rémunération) €.
Si vous souhaitez également en plus moduler le montant de la prime selon la durée de travail prévue au contrat de travail, ajoutez :
Les montants mentionnés ci-avant sont fixés pour des salariés travaillant à temps plein. Le montant de la prime est réduit à due proportion pour les salariés travaillant à temps partiel, selon les modalités suivantes : (à compléter).
Si vous souhaitez également moduler le montant de la prime selon la durée de présence effective du salarié pendant l'année écoulée, ajoutez :
Les montants mentionnés ci-avant sont fixés pour les salariés présents durant les 12 mois précédant la date de versement de la prime. Sont considérés comme étant présents les salariés absents dans le cadre des congés suivants :
- congé de maternité,
- congé de paternité et d'accueil de l'enfant,
- congé d'adoption,
- congé parental d'éducation, qu'il soit à temps plein ou à temps partiel,
- congé pour enfant malade,
- congé de présence parentale,
- congé acquis par don de jours de repos pour enfant décédé ou gravement malade.
Si, durant cette période, le bénéficiaire s'est absenté pour un autre motif que ceux visés ci-avant, le montant de sa prime est réduit à due proportion, dans la limite d'un montant de prime minimal de (montant plancher) €.
· Option 2 : En cas de modulation de la prime par bénéficiaire selon le niveau de classification du salarié
Le montant de la prime varie selon le niveau de classification de chaque bénéficiaire prévu par la convention collective nationale de la production agricole et des CUMA du 15 septembre 2020 (IDCC 7024) auquel il est attaché durant les 12 mois précédant la date de versement de la prime.
Il est fixé à :
- (montant de la prime) € pour les salariés classés (préciser le ou les niveaux de classification visés) ;
- (montant de la prime) € pour les salariés classés (préciser le ou les niveaux de classification visés) ;
- (montant de la prime) € pour les salariés classés (préciser le ou les niveaux de classification visés) ;
- (montant de la prime) € pour les salariés classés (préciser le ou les niveaux de classification visés).
Si vous souhaitez en plus moduler le montant de la prime selon la durée du travail au contrat de travail, ajoutez :
Les montants mentionnés ci-avant sont fixés pour des salariés travaillant à temps plein. Le montant de la prime est réduit à due proportion pour les salariés travaillant à temps partiel, selon les modalités suivantes : (à compléter).
Si vous souhaitez moduler le montant de la prime selon la durée de présence effective du salarié pendant l'année écoulée, ajoutez :
Les montants mentionnés ci-avant sont fixés pour les salariés présents durant les 12 mois précédant la date de versement de la prime. Sont considérés comme étant présents les salariés absents dans le cadre des congés suivants :
- congé de maternité,
- congé de paternité et d'accueil de l'enfant,
- congé d'adoption,
- congé parental d'éducation, qu'il soit à temps plein ou à temps partiel,
- congé pour enfant malade,
- congé de présence parentale,
- congé acquis par don de jours de repos pour enfant décédé ou gravement malade.
Si, durant cette période, le bénéficiaire s'est absenté pour un autre motif que ceux visés ci-avant, le montant de sa prime est réduit à due proportion, dans la limite d'un montant de prime minimal de (montant plancher) €.
· Option 3 : En cas de modulation de la prime par bénéficiaire selon le temps de présence effective durant l'année écoulée
Le montant de la prime est fixé à (montant de la prime) € pour les salariés présents durant les 12 mois précédant la date de versement de la prime. Sont considérés comme étant présents les salariés absents dans le cadre des congés suivants :
- congé de maternité,
- congé de paternité et d'accueil de l'enfant,
- congé d'adoption,
- congé parental d'éducation, qu'il soit à temps plein ou à temps partiel,
- congé pour enfant malade,
- congé de présence parentale,
- congé acquis par don de jours de repos pour enfant décédé ou gravement malade.
Si, durant cette période, le bénéficiaire s'est absenté pour un autre motif que ceux visés ci-avant, le montant de sa prime est réduit à due proportion, dans la limite d'un montant de prime minimal de (montant plancher) €.
Si vous souhaitez également moduler le montant de la prime selon la durée de travail prévue au contrat de travail, ajoutez :
Le montant de la prime est fixé pour des salariés travaillant à temps plein. Il est réduit à due proportion pour les salariés travaillant à temps partiel selon les modalités suivantes : (à compléter).
· Option 4 : En cas de modulation de la prime par bénéficiaire selon la durée la durée de travail prévue à au contrat de travail
Le montant de la prime de partage de la valeur est fixé à (montant de la prime) € par année civile et par bénéficiaire.
Ce montant est fixé pour des salariés travaillant à temps plein. Il est réduit à due proportion pour les salariés travaillant à temps partiel, selon les modalités suivantes : (à compléter).
· Option 5 : En cas de modulation de la prime par bénéficiaire selon l'ancienneté du salarié dans l'entreprise
Le montant de la prime varie selon l'ancienneté acquise dans l'entreprise par le bénéficiaire à la date de versement de la prime.
Il est fixé à :
- (montant de la prime) € pour les salariés ayant acquis une ancienneté inférieure à (nombre de mois ou d'années d'ancienneté) ;
- (montant de la prime) € pour les salariés ayant acquis une ancienneté comprise entre (nombre de mois ou d'années d'ancienneté) et (nombre de mois ou d'années d'ancienneté) ;
- (montant de la prime) € pour les salariés ayant acquis une ancienneté comprise entre (nombre de mois ou d'années d'ancienneté) et (nombre de mois ou d'années d'ancienneté) ;
- (montant de la prime) € pour les salariés ayant acquis une ancienneté supérieure à (nombre de mois ou d'années d'ancienneté).
Si vous souhaitez également en plus moduler le montant de la prime selon la durée de travail prévue au contrat de travail, ajoutez :
Les montants mentionnés ci-avant sont fixés pour des salariés travaillant à temps plein. Ils sont réduits à due proportion pour les salariés travaillant à temps partiel, selon les modalités suivantes : (à compléter).
Si vous souhaitez en plus moduler le montant de la prime selon la durée de présence effective du salarié durant l'année écoulée, ajoutez :
Les montants mentionnés ci-avant sont fixés pour les salariés présents durant les 12 mois précédant la date de versement de la prime. Sont considérés comme étant présents les salariés absents dans le cadre des congés suivants :
- congé de maternité,
- congé de paternité et d'accueil de l'enfant,
- congé d'adoption,
- congé parental d'éducation, qu'il soit à temps plein ou à temps partiel,
- congé pour enfant malade,
- congé de présence parentale,
- congé acquis par don de jours de repos pour enfant décédé ou gravement malade.
Si, durant cette période, le bénéficiaire s'est absenté pour un autre motif que ceux visés ci-avant, le montant de sa prime est réduit à due proportion, dans la limite d'un montant de prime minimal de (montant plancher) €.
· Option 6 : En cas de modulation de la prime par bénéficiaire selon la rémunération et le niveau de classification du salarié
Le montant de la prime varie selon la rémunération (brute/nette) du bénéficiaire perçue sur les 12 mois précédant le versement de la prime et selon le niveau de classification prévu par la convention collective nationale de la production agricole et des CUMA du 15 septembre 2020 (IDCC 7024) auquel il est attaché durant cette même période.
Il est fixé à :
- Salariés classés (préciser le ou les niveaux de classification) :
- (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération inférieure à (montant de la rémunération) € ;
- (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération comprise entre (montant de la rémunération) € et (montant de la rémunération) € ;
- (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération comprise entre (montant de la rémunération) € et (montant de la rémunération) € ;
- (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération supérieure à (montant de la rémunération) € ;
- Salariés classés (préciser le ou les niveaux de classification) :
- (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération comprise entre (montant de la rémunération) € et (montant de la rémunération) € ;
- (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération comprise entre (montant de la rémunération) € et (montant de la rémunération) € ;
- Salariés classés (préciser le ou les niveaux de classification) :
- (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération comprise entre (montant de la rémunération) € et (montant de la rémunération) € ;
- (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération comprise entre (montant de la rémunération) € et (montant de la rémunération) € ;
- (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération supérieure à (montant de la rémunération) €.
Si vous souhaitez en plus moduler le montant de la prime selon la durée de travail prévue au contrat de travail, ajoutez :
Les montants mentionnés ci-avant sont fixés pour des salariés travaillant à temps plein. Le montant de la prime est réduit à due proportion pour les salariés travaillant à temps partiel, selon les modalités suivantes : (à compléter).
Si vous souhaitez en plus moduler le montant de la prime selon la durée de présence effective du salarié durant l'année écoulée, ajoutez :
Les montants mentionnés ci-avant sont fixés pour les salariés présents durant 12 mois précédant la date de versement de la prime. Sont considérés comme étant présents les salariés absents dans le cadre des congés suivants :
- congé de maternité,
- congé de paternité et d'accueil de l'enfant,
- congé d'adoption,
- congé parental d'éducation, qu'il soit à temps plein ou à temps partiel,
- congé pour enfant malade,
- congé de présence parentale,
- congé acquis par don de jours de repos pour un enfant décédé ou gravement malade.
Si, durant cette période, le bénéficiaire s'est absenté pour un autre motif que ceux visés ci-avant, le montant de sa prime est réduit à due proportion, dans la limite d'un montant de prime minimal de (montant plancher) €.
· Option 7 : En cas de modulation de la prime par bénéficiaire selon la rémunération et l'ancienneté du salarié
Le montant de la prime varie selon la rémunération (brute/nette) du bénéficiaire perçue sur les 12 mois précédant le versement de la prime et selon l'ancienneté acquise dans l'entreprise par le bénéficiaire à la date de ce versement.
- Salariés ayant acquis une ancienneté inférieure à (nombre de mois ou d'années d'ancienneté) :
- (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération inférieure à (montant de la rémunération) € ;
- (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération comprise entre (montant de la rémunération) € et (montant de la rémunération) € ;
- Salariés ayant acquis une ancienneté comprise entre (nombre de mois ou d'années d'ancienneté) et (nombre de mois ou d'années d'ancienneté) :
- (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération comprise entre (montant de la rémunération) € et (montant de la rémunération) € ;
- (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération comprise entre (montant de la rémunération) € et (montant de la rémunération) € ;
- Salariés ayant acquis une ancienneté supérieure à (nombre de mois ou d'années d'ancienneté) :
- (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération comprise entre (montant de la rémunération) € et (montant de la rémunération) € ;
- (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération supérieure à (montant de la rémunération) €.
Si vous souhaitez en plus moduler le montant de la prime en fonction de la durée de travail prévue au contrat de travail, ajoutez :
Les montants mentionnés ci-avant sont fixés pour des salariés travaillant à temps plein. Le montant de la prime est réduit à due proportion pour les salariés travaillant à temps partiel, selon les modalités suivantes : (à compléter).
Si vous souhaitez en plus moduler le montant de la prime selon la durée de présence effective du salarié durant l'année écoulée, ajoutez :
Les montants mentionnés ci-avant sont fixés pour les salariés présents durant 12 mois précédant la date de versement de la prime. Sont considérés comme étant présents les salariés absents dans le cadre des congés suivants :
- congé de maternité,
- congé de paternité et d'accueil de l'enfant,
- congé d'adoption,
- congé parental d'éducation, qu'il soit à temps plein ou à temps partiel,
- congé pour enfant malade,
- congé de présence parentale,
- congé acquis par don de jours de repos pour enfant décédé ou gravement malade.
Si, durant cette période, le bénéficiaire s'est absenté pour un autre motif que ceux visés ci-avant, le montant de sa prime est réduit à due proportion, dans la limite d'un montant de prime minimal de (montant plancher) €.
· Option 8 : En cas de modulation de la prime par bénéficiaire selon l'ancienneté et le niveau de classification du salarié
Le montant de la prime varie selon l'ancienneté acquise dans l'entreprise par le bénéficiaire à la date de versement de la prime et selon le niveau de classification prévu par la convention collective nationale de la production agricole et des CUMA du 15 septembre 2020 (IDCC 7024) auquel il est attaché durant les 12 mois précédant le versement de la prime.
Il est fixé à :
- Salariés classés (préciser le ou les niveaux de classification) :
- (montant de la prime) € pour les salariés ayant acquis une ancienneté inférieure à (nombre de mois ou d'années d'ancienneté) ;
- (montant de la prime) € pour les salariés ayant acquis une ancienneté comprise entre (nombre de mois ou d'années d'ancienneté) et (nombre de mois ou d'années d'ancienneté) ;
- (montant de la prime) € pour les salariés ayant acquis une ancienneté supérieure à (nombre de mois ou d'années d'ancienneté) ;
- Salariés classés (préciser le ou les niveaux de classification) :
- (montant de la prime) € pour les salariés ayant acquis une ancienneté inférieure à (nombre de mois ou d'années d'ancienneté) ;
- (montant de la prime) € pour les salariés ayant acquis une ancienneté comprise entre (nombre de mois ou d'années d'ancienneté) et (nombre de mois ou d'années d'ancienneté) ;
- (montant de la prime) € pour les salariés ayant acquis une ancienneté supérieure à (nombre de mois ou d'années d'ancienneté) ;
- Salariés classés (préciser le ou les niveaux de classification) :
- (montant de la prime) € pour les salariés ayant acquis une ancienneté inférieure à (nombre de mois ou d'années d'ancienneté) ;
- (montant de la prime) € pour les salariés ayant acquis une ancienneté comprise entre (nombre de mois ou d'années d'ancienneté) et (nombre de mois ou d'années d'ancienneté) ;
- (montant de la prime) € pour les salariés ayant acquis une ancienneté supérieure à (nombre de mois ou d'années d'ancienneté).
Si vous souhaitez en plus moduler le montant de la prime selon la durée de travail prévue au contrat de travail, ajoutez :
Les montants mentionnés ci-avant sont fixés pour des salariés travaillant à temps plein. Le montant de la prime est réduit à due proportion pour les salariés travaillant à temps partiel, selon les modalités suivantes : (à compléter).
Si vous souhaitez également en plus moduler le montant de la prime selon la durée de présence effective du salarié durant l'année écoulée, ajoutez :
Les montants mentionnés ci-avant sont fixés pour les salariés présents durant 12 mois précédant la date de versement de la prime. Sont considérés comme étant présents les salariés absents dans le cadre des congés suivants :
- congé de maternité,
- congé de paternité des d'accueil de l'enfant,
- congé d'adoption,
- congé parental d'éducation, qu'il soit à temps plein ou à temps partiel,
- congé pour enfant malade,
- congé de présence parentale,
- congé acquis par don de jours de repos pour enfant décédé ou gravement malade.
Si, durant cette période, le bénéficiaire s'est absenté pour un autre motif que ceux visés ci-avant, le montant de sa prime est réduit à due proportion, dans la limite d'un montant de prime minimal de (montant plancher) €.
· Option 9 : En cas de modulation de la prime par bénéficiaire selon la rémunération, le niveau de classification et l'ancienneté du salarié
Le montant de la prime varie selon la rémunération (brute/nette) du bénéficiaire perçue sur les 12 mois précédant le versement de la prime, selon le niveau de classification prévu par la convention collective nationale de la production agricole et des CUMA du 15 septembre 2020 (IDCC 7024) auquel il est attaché durant cette période et selon l'ancienneté qu'il a acquise dans l'entreprise à la date de versement de la prime.
Il est fixé comme suit :
		
Ancienneté
	
Rémunération inférieure à (à compléter)
	
Rémunération comprise entre (à compléter) et (à compléter)
	
Rémunération supérieure à (à compléter)

	
	
Niveau de classification (à compléter)
	
Niveau de classification (à compléter)
	
Niveau de classification (à compléter)
	
Niveau de classification (à compléter)
	
Niveau de classification (à compléter)
	
Niveau de classification (à compléter)

	
Inférieure à (à compléter)
	
 (montant de la prime)
	
 (montant de la prime)
	
 (montant de la prime)
	
 (montant de la prime)
	
 (montant de la prime)
	
 (montant de la prime)

	
Comprise entre (à compléter) et (à compléter)
	
 (montant de la prime)
	
 (montant de la prime)
	
 (montant de la prime)
	
 (montant de la prime)
	
 (montant de la prime)
	
 (montant de la prime)

	
Comprise entre (à compléter) et (à compléter)
	
 (montant de la prime)
	
 (montant de la prime)
	
 (montant de la prime)
	
 (montant de la prime)
	
 (montant de la prime)
	
 (montant de la prime)

	
Supérieure à (à compléter)
	
 (montant de la prime)
	
 (montant de la prime)
	
 (montant de la prime)
	
 (montant de la prime)
	
 (montant de la prime)
	
 (montant de la prime)






Si vous souhaitez en plus moduler le montant de la prime selon la durée de travail prévue au contrat de travail, ajoutez :
Les montants mentionnés ci-avant sont fixés pour des salariés travaillant à temps plein. Le montant de la prime est réduit à due proportion pour les salariés travaillant à temps partiel selon les modalités suivantes : (à compléter).
Si vous souhaitez en plus moduler le montant de la prime selon la durée de présence effective du salarié pendant l'année écoulée, ajoutez :
Les montants mentionnés ci-avant sont fixés pour les salariés présents 12 mois précédant la date de versement de la prime. Sont considérés comme étant présents les salariés absents dans le cadre des congés suivants :
- congé de maternité,
- congé de paternité et d'accueil de l'enfant,
- congé d'adoption,
- congé parental d'éducation, qu'il soit à temps plein ou à temps partiel,
- congé pour enfant malade,
- congé de présence parentale,
- congé acquis par don de jours de repos au titre d'un enfant décédé ou gravement malade.
Si, durant cette période, le bénéficiaire s'est absenté pour un autre motif que ceux visés ci-avant, le montant de sa prime est réduit à due proportion, dans la limite d'un montant de prime minimal de (montant plancher) €.
Article 4 – Versement de la prime 
La prime de partage de la valeur est versée le (Indiquez la (les) date(s) de versement). 
Elle sera mentionnée sur le bulletin de paie. 
Article 5 – Principe de non-substitution 
La prime de partage de la valeur ne peut se substituer à aucun des éléments de rémunération, qui sont versés par l’employeur ou qui deviennent obligatoires en application de règles légales, contractuelles ou d’usage. Elle ne peut non plus se substituer à des augmentations de rémunération ni à des primes prévues par un accord salarial, par le contrat de travail ou par les usages en vigueur dans l’entreprise, l’établissement ou le service.
Option facultative : En outre, l’entreprise dispose d’un accord d’intéressement/d’un accord de participation volontaire, conclu le (date) et couvrant la période de versement de la prime.
Article 6 – Date d’entrée en vigueur et durée d’application
La présente décision unilatérale prend effet le (date d’entrée en vigueur) et prendra fin le (date de fin).
Elle ne saurait créer un droit acquis au bénéfice des salariés, ni constituer un usage ou un engagement unilatéral indéterminé.
Article 7 – Notification
La présente décision est notifiée à chaque salarié visé par l’article 2, selon les modalités suivantes : (à compléter).
Les salariés embauchés postérieurement à la notification mais antérieurement au versement de la prime se verront remettre une notification lors de la remise de leur contrat de travail.



Fait à (LIEU), le (DATE)                       

Pour l’entreprise
(Prénom, Nom) 
En qualité de (Fonction)
(Signature)
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